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la	réalisation	de	sa	mission,	notamment	fournir	aux	per-
sonnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 774-2021 
du 2 juin 2021, la ministre du Tourisme a été autorisée à 
verser à la Société de développement et de mise en valeur 
du	Parc	olympique,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	
2022-2023,	une	avance	d’un	montant	de	13	433	775	$	sur	la	
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société de développement et de 
mise en valeur du Parc olympique une seconde tranche de 
la subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour 
l’exercice	financier	2022-2023,	soit	un	montant	maximal	
de	41	105	125	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autori-
sée	pour	cet	exercice	financier	à	54	538	900	$,	et	ce,	selon	
les modalités de versement précisées au tableau joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société de développement et de 
mise	en	valeur	du	Parc	olympique,	dès	le	début	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	une	avance	d’un	montant	maxi-
mal	de	13	634	725	$	sur	la	subvention	de	fonctionnement	à	
lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	correspondant	
à	25	%	de	la	subvention	totale	autorisée	pour	l’exercice	
financier	2022-2023;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
à la Société de développement et de mise en valeur du 
Parc olympique une seconde tranche de la subvention 
de	 fonctionnement	à	 lui	être	octroyée	pour	 l’exercice	 
financier	 2022-2023,	 soit	 un	 montant	 maximal	 de	 
41	105	125	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autorisée	
pour	cet	exercice	financier	à	54	538	900	$,	et	ce,	selon	
les modalités de versement précisées au tableau joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à 
la Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
une	avance	d’un	montant	maximal	de	13	634	725	$	sur	la	
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2022-2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77411

Gouvernement du Québec

Décret 889-2022, 25 mai 2022
Concernant le versement à la Société du Centre des 
congrès de Québec d’une seconde tranche de la sub-
vention	de	fonctionnement	d’un	montant	maximal	de	 
9	727	850	$	pour	 l’exercice	 financier	2022-2023	et	
d’une	avance	d’un	montant	maximal	de	3	496	400	$	
pour	l’exercice	financier	2023-2024

Attendu	 que la Société du Centre des congrès 
de Québec a été instituée en vertu de l’article 1 de la  
Loi sur la Société du Centre des congrès de Québec  
(chapitre S-14.001);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile à 
la	réalisation	de	sa	mission,	notamment	fournir	aux	per-
sonnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec	et	apporter,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 772-2021 
du 2 juin 2021, la ministre du Tourisme a été autorisée à 
verser à la Société du Centre des congrès de Québec, dès 
le	début	de	l’exercice	financier	2022-2023,	une	avance	
d’un	montant	de	4	257	750	$	sur	la	subvention	de	fonc-
tionnement	à	lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour	l’exercice	financier	2021-2022;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société du Centre des congrès 
de Québec une seconde tranche de la subvention de 
fonctionnement	 à	 lui	 être	 octroyée	 pour	 l’exercice	 
financier	 2022-2023,	 soit	 un	 montant	 maximal	 de	 
9	727	850	$,	portant	ainsi	la	subvention	totale	autorisée	
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pour	cet	exercice	financier	à	13	985	600	$,	et	ce,	selon	
les modalités de versement précisées au tableau joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société du Centre des congrès de 
Québec,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
une	avance	d’un	montant	maximal	de	3	496	400	$	sur	la	
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2022-2023;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à 
la Société du Centre des congrès de Québec une seconde 
tranche de la subvention de fonctionnement à lui être 
octroyée	pour	 l’exercice	 financier	2022-2023,	 soit	un	
montant	maximal	de	9	727	850	$,	portant	ainsi	la	sub-
vention	 totale	 autorisée	pour	cet	 exercice	 financier	 à	 
13	985	600	$,	et	ce,	selon	les	modalités	de	versement	pré-
cisées au tableau joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à la 
Société du Centre des congrès de Québec, dès le début de 
l’exercice	financier	2023-2024,	une	avance	d’un	montant	
maximal	de	3	496	400	$	sur	la	subvention	de	fonction-
nement	à	lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour	l’exercice	financier	2022-2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77412

Gouvernement du Québec

Décret 890-2022, 25 mai 2022
Concernant la nomination de membres du Tribunal 
administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 2 de la  
Loi instituant le Tribunal administratif du travail  
(chapitre T-15.1) prévoit que le Tribunal est composé de 

membres nommés par le gouvernement, après consulta-
tion du Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre 
visé à l’article 12.1 de la Loi sur le ministère du Travail 
(chapitre M-32.2);

Attendu	que le premier alinéa de l’article 53 de la  
Loi instituant le Tribunal administratif du travail pré-
voit que les membres sont choisis parmi les personnes 
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de  
sélection établie par règlement du gouvernement;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat d’un membre est de 
cinq ans;

Attendu	que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	des	
membres du Tribunal;

Attendu	que l’article 65 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il 
est, pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir 
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

Attendu	que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du travail et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), le secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au	ministère	 du	Conseil	 exécutif	 a	 formé	 un	 comité	 
de sélection;

Attendu	que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, ce comité a transmis son rapport au secrétaire 
général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère	du	Conseil	exécutif	et	au	ministre	du	Travail,	de	
l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	indiquant	notamment	
le nom des candidats qu’il déclare aptes à être nommés 
membres du Tribunal administratif du travail;

Attendu	que monsieur Antoine Berthelot ainsi que 
mesdames Geneviève Drapeau, Julie Falardeau, Caroline 
Gagnon, Monia Minville et Karine Poulin ont été déclarés 
aptes à être nommés membres du Tribunal administratif 
du travail suivant la procédure de recrutement et de sélec-
tion établie par ce règlement;

Attendu	 que la consultation requise par la loi a  
été	effectuée;
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